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CENTRE DE RECHERCHE DE ST. MARY ET LA FONDATION PRÉSENTENT



LE PROGRAMME C.A.R.E. (CONCOURS ATTIRANT LA RECHERCHE EXCEPTIONNELLE) DIRECTIVES POUR LES CANDIDATS CONCOURS 2019 Révision: 8 janvier 2019 CONTACT : Coordonnatrice du Concours C.A.R.E. Manon de Raad Centre hospitalier de St. Mary, bureau H-4708 Tél. : (514) 345-3511, poste 3074 Courriel: [email protected]



A.



OBJECTIFS



Le développement de l’excellence en recherche est l’une des priorités principales du Centre hospitalier de St. Mary (CHSM), particulièrement en tant que Centre Hospitalier Affilié Universitaire (CHAU). Le Centre de recherche de St. Mary (CRSM) et la Fondation ont mis en place le programme C.A.R.E (Concours Attirant la Recherche Exceptionnelle) pour appuyer des projets contribuant au développement de la recherche clinique et des services de santé au CHSM, qui favorisent une augmentation du financement externe de la recherche ainsi que la publication d’articles évaluées par des pairs. Le programme C.A.R.E. vise particulièrement à aider les membres du personnel intéressés par la recherche à acquérir une précieuse expérience dans la conception et la direction d’un projet de recherche en lien avec les besoins de l’hôpital. B.



ADMISSIBILITÉ À LA BOURSE DE RECHERCHE 1. Afin de maximiser le développement de la recherche, le programme C.A.R.E. accepte les candidatures d’un chercheur principal débutant jumelé à un chercheur principal chevronné affilié à l’hôpital. a. Le chercheur principal débutant possède un intérêt et de l’expérience en recherche mais n’a jamais été chercheur principal responsable d’une subvention provenant du Fonds de recherche du Québec – Santé. b. Le chercheur principal chevronné ayant reçu au moins une subvention de recherche ou bourse salariale reconnue par le Fonds de recherche du Québec – Santé. c. Dans le cas d’un chercheur principal débutant, il devra faire équipe avec un cochercheur principal chevronné. Si le chercheur principal est chevronné, il devra faire équipe avec un cochercheur principal débutant.
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2.



3. 4. 5.



6.



7. 8. 9.



C.



d. Les chercheurs débutants et chevronnés devront être affiliés à l’université McGill (ou autre), faire partie du personnel du CHSM/CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal ou du Centre de recherche de St. Mary, et détenir des de privilèges de recherche au CHSM (ou ayant postulé pour obtenir des privilèges de recherche). i. Un chercheur principal débutant non affilié à une université peut être admissible si son/sa superviseur(e) présente une lettre de justification qui précise que le mandat de recherche fait partie de la description d’emploi du chercheur principal débutant. ii. Les consultants au Centre de recherche ou les membres du personnel autres que chercheurs principaux ou associés de recherche ne sont pas admissibles à titre de chercheurs principaux. Ils peuvent toutefois s’engager comme cochercheur chevronné s’ils répondent aux autres critères d’admissibilité. e. Les chercheurs principaux débutants et chevronnés devront travailler en étroite collaboration. Les points importants qui demandent une étroite collaboration sont : la mise en forme et la révision du protocole, le dépôt du projet au Comité d’éthique de la recherche (CER), et les prévisions budgétaires. Toute modification à l’équipe de recherche au cours de l’étude doit être immédiatement rapportée au coordonnateur du concours C.A.R.E. pour approbation. Les projets doivent être en recherche clinique ou en services de santé et s’aligner avec le développement de la recherche du CHSM. Les projets doivent être initiés au CHSM et être adaptés aux besoins et aux priorités de l’hôpital. La recherche doit permettre au chercheur principal débutant d’acquérir dans son milieu de travail une expérience de recherche significative. Le chercheur débutant doit s’investir rigoureusement à chaque phase de la recherche et développer ses compétences au niveau du développement, design, implémentation, gestion budgétaire et analyse des résultats. Les chercheurs principaux débutants et chevronnés devront satisfaire à ces exigences dans leur demande de candidature ainsi que dans les rapports d’étape annuels. Les chercheurs principaux doivent faire publier des résultats de leur étude dans une revue scientifique révisée par des pairs. Les activités de recherches sont basées au CHSM. Cela inclus : les ressources humaines, la gestion budgétaire et l’examen d’éthique de la recherche par le Bureau d’examen de la recherche. Les chercheurs débutants et chevronnés ne peuvent pas détenir en même temps deux (2) bourses C.A.R.E. à titre de chercheur principal; le rapport final de toute bourse C.A.R.E. antérieure doit avoir été déposé. Le projet ne doit pas avoir reçu une autre subvention. S’il advenait qu’une subvention externe ait été reçue pour financer une partie du projet (ex. une sous-étude), le budget devra indiquer clairement la partie financée par C.A.R.E. et celle financée à l’externe. Les types de projets suivants ne sont pas admissibles : travaux de synthèse des connaissances (ex. revue de littérature), projet de planification (ex. services d’expert-conseil), colloques/congrès. Le projet ne propose pas d’utiliser de l’équipement ou du matériel non conforme ou interdit par le Ministère de la Santé et des Services sociaux. Les projets dirigés par des chercheurs principaux chevronnés seulement: doivent aborder un domaine de recherche pour lequel il est nécessaire de recueillir des données pilotes avant d’obtenir un financement externe. FONDS DISPONIBLES



Pour le concours 2019, un fonds général permet d’offrir 80 000$. Une somme allant jusqu’à 20 000$ par projet pourra être allouée. CHSM concours C.A.R.E. – lignes directrices, v. 8 janvier 2019
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D.



CALENDRIER DU CONCOURS (2019)



15 janvier 2019



Le Comité de direction du Centre de recherche annonce le concours.



15 mars 2019



Date limite pour déposer une lettre d’intention (LI).



30 avril, 2019



Les LI sont évaluées pour admissibilité. Les candidats admissibles sont invités à déposer une demande détaillée; les candidats non admissibles sont avisés.



15 juillet, 2019



Date limite pour soumettre la demande détaillée.



Septembre 2019



Le comité d’examen C.A.R.E. se réunit et procède à une révision approfondie. Recommandations de financement au Comité de direction de Centre de recherche. Ces recommandations sont examinées par le Comité de direction de Centre de recherche qui prend une décision sans appel. Le Directeur scientifique du CRSM informe les candidats par écrit de la décision finale au plus tard le 30 septembre 2019.



Automne 2019



Les candidats doivent déposer leur projet au Bureau d’examen de la recherche en prévision de la revue éthique et faisabilité/revue de convenance (c.a.d. aspect administratif, budget, ressources humaines). Les fonds deviendront disponibles si le projet est approuvé par le Bureau d’examen de la recherche et une lettre d’autorisation sera émise par une personne autorisée à approuver la recherche au CIUSSS de l’Ouestde-l’île-de-Montréal. Les résultats du concours seront annoncés dans sur les bulletins d’information du CIUSSS.



F.



CONDITIONS DE FINANCEMENT



Un fonds d’exploitation sera accordé pour financer les salaires du personnel de recherche et autres ressources nécessaires pour mener la recherche. Un montant de 2000$ maximum peut-être alloué pour les frais de déplacement au Canada ou pour assister à des présentations professionnelles ou scientifiques et/ou couvrir des frais de publication du chercheur principal ou du cochercheur débutant. Les fonds ne peuvent pas servir à l’achat d’équipement à moins qu’il ne soit essentiel au projet et que l’équipe n’ait pas accès à des équipements semblables déjà existants à l’hôpital au moment du dépôt de la demande. Si l’équipement est acquis à même les fonds du concours, les politiques et procédures du CHSM relatives au contrôle de la propriété de l’équipement s’appliquent. Pour toute question, veuillez communiquer avec le coordonnateur du concours C.A.R.E. Tout écart à ces conditions doit être justifié et soumis pour approbation au coordonnateur du concours C.A.R.E. G.



PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE



La demande est présentée en deux étapes : une « lettre d’intention » et une « demande détaillée». i. Lettre d’intention (LI) Les chercheurs principaux sont invités à soumettre une LI afin de vérifier l’admissibilité du projet au concours C.A.R.E. La LI doit être envoyée par courriel au coordonnateur du concours C.A.R.E. et comprendre les documents suivants: CHSM concours C.A.R.E. – lignes directrices, v. 8 janvier 2019
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− Formulaire de demande de LI dûment rempli et signé par les chercheurs principaux débutant et chevronné et leurs superviseurs administratifs. − Une LI d’une à deux pages décrivant brièvement les objectifs et la méthodologie du projet proposé. La LI doit être format lettre (21.25 X 27.5 cm / 8.5” X 11”), rédigée à simple interligne et ne pas condenser l’espacement. Une marge minimale sur le pourtour de 2 cm (3/4 de pouce) est obligatoire. La police de caractère est Times New Roman, 12 points. L’utilisation de tout autre paramètre de mise en page sera refusée et le document sera renvoyé aux candidats. − Le cas échéant, fournir la liste de tous les chercheurs, nom et appartenance principale. − CV des chercheurs principaux débutant et chevronné. La LI est évaluée par un sous-comité du Comité de direction de Centre de recherche. Les projets sont évalués selon les critères d’admissibilité énumérés à la section B. Seuls les projets répondant à tous ces critères d’admissibilité passeront à l’étape suivante sinon ils seront éliminés. Si le sous-comité du Comité de direction de Centre de recherche juge que le projet proposé est admissible au concours C.A.R.E., les candidats seront invités à déposer une demande détaillée. Les candidats seront avisés de la décision du comité par courriel. ii. La demande détaillée Les candidats invités à déposer une demande détaillée devront faire parvenir par courriel au coordonnateur du concours C.A.R.E., les documents suivants : 1. Page titre comprenant :



− Coordonnées des chercheurs principaux débutant et chevronné, leur affectation au CHSM et/ou au CRSM ainsi que leur rôle scientifique (chercheur principal ou cochercheur). − Titre du projet. − Nom et appartenance des chercheurs participants et leur rôle. 2. Proposition respectant les critères suivants − Explication du contexte, objectifs, méthodologie, considérations éthiques, plan de transfert de connaissances et références. − Des annexes peuvent être ajoutées bien que les examinateurs ne soient pas tenus de les lire. Par conséquent, toute information essentielle devra se retrouver à l’intérieur de 10 pages. − 10 pages de texte maximum (incluant tableaux, figures; excluant les références). Toute proposition excédant 10 pages de texte sera refusée. − Texte formaté sur format lettre (21.25 X 27.5 cm / 8.5” X 11”), rédigé à simple interligne sans condenser l’espacement. Une marge minimale sur le pourtour de 2 cm (3/4 de pouce) est obligatoire. La police de caractère est Times New Roman, 12 points. L’utilisation de tout autre paramètre de mise en page est interdite et sera refusée. 3. Un budget (tableau sommaire des prévisions budgétaires) pour chacune des 2 années de la bourse accompagné d’une justification budgétaire d’une page. 4. Les CV des chercheurs principaux débutant et chevronné résumant les activités des 5 dernières années (inclure subventions et publications).
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5. Une demi-page (maximum) résumant le rôle du chercheur principal et du cochercheur ainsi que



celui des autres chercheurs s’il y a lieu. 6. Lettres de soutien des chefs de département (si disponible). H. PROCESSUS D’EXAMEN L’évaluation de la demande complète est menée par le Comité d’examen C.A.R.E., nommé par ce Comité de direction de Centre de recherche. Il est composé d’examinateurs scientifiques internes et externes exempts de conflits d’intérêts. Le Comité d’examen C.A.R.E. est présidé par le Directeur scientifique du Centre de recherche ou son délégué. Étape 1: Calcul de la note moyenne d’examen scientifique Chaque projet sera révisé de manière indépendante par 2 examinateurs scientifiques (principal et secondaire). Chacun calculera une note moyenne d’examen scientifique. La note moyenne d’examen scientifique est calculée pour chaque projet et sert à évaluer la qualité scientifique du projet de recherche. Cette note est calculée en faisant la moyenne des scores pour chacun des 6 critères suivants : 1. Question de recherche 2. Contexte 3. Population étudiée 4. Méthodologie 5. Mesures 6. Méthode statistique ou analyse qualitative (si applicable) 7. Plan de transfert de connaissances (incluant un plan spécifique pour St. Mary): devrait inclure un plan spécifique pour améliorer la qualité des soins ou un autre aspect important des services du CHSM. Chacun des 6 critères suivants est évalué en fonction d’une échelle de 5 points : 5 = Remarquable 4 = Très bon 3 = Bon – requiers des révisions mineures 2 = Acceptable – requiers des révisions majeures 1 = Médiocre – dois être repensé Étape 2: Critères additionnels La seconde étape de l’examen procède à l’évaluation basée sur 3 critères additionnels : 1. 2. 3.



Considérations d’ordre éthique (Oui ou Non); si Oui, veuillez décrire. Considérations d’ordre budgétaire (Oui ou Non); si Oui, veuillez décrire. Considérations de faisabilité/convenance; (Oui ou Non); si Oui, veuillez décrire.



Étape 3: Note consensuelle CHSM concours C.A.R.E. – lignes directrices, v. 8 janvier 2019
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Le comité d’examen C.A.R.E. se réunira pour établir la note consensuelle de chaque projet. Lors de la rencontre du comité : 1. L’examinateur principal présentera sa note moyenne d’examen scientifique, son examen scientifique et ses préoccupations d’ordre éthique ou budgétaire. 2. Le second examinateur fera des commentaires additionnels. 3. L’examinateur principal et le second examinateur discuteront du projet. 4. Une discussion ouverte à tous les membres du Comité suivra. 5. Tous les examinateurs présenteront leur note moyenne d’examen scientifique. 6. Le comité déterminera la note « consensuelle » du projet. Seuls les projets qui reçoivent une note consensuelle de 3 ou plus seront retenus. 7. Le président du comité enregistrera toutes les notes moyennes d’examen scientifique. 8. Au terme de la rencontre, le comité classera les projets retenus pour le financement. H. DÉCISION DE FINANCEMENT Les recommandations de financement seront envoyées au Comité de direction de Centre de recherche qui prendra une décision sans appel quant aux projets qui seront financés et au montant alloué à chacun. Le Directeur scientifique du Centre de recherche de St. Mary ou son délégué informera par écrit les chercheurs principaux débutants et chevronnés des décisions de financement. I. RENCONTRE DE SOUTIEN Les bénéficiaires de subventions C.A.R.E. (chercheurs principaux débutant et chevronné) seront tenus d'assister aux réunions organisées par le centre de recherche au moins deux fois par an pour soutenir le développement et la mise en œuvre des projets, notamment pour l'examen du comité d'éthique de la recherche, la gestion du centre de coûts et les plans de gestion de projet. J. RAPPORT D’ÉTAPE ANNUEL La bourse C.A.R.E. couvre un financement pour deux ans. Au terme de la première année, les chercheurs principaux débutants et chevronnés doivent remettre par courriel un rapport d’étape au coordonnateur du concours C.A.R.E. Ce rapport d’étape doit contenir les informations suivantes :



1. Description des avancements: − Indiquer la phase en cours du projet (c.a.d. recrutement, analyse, suivi, collecte de données, etc.). − Indiquer le nombre total de sujets recrutés à ce jour. − Indiquer le nombre total de sujets inscrits à ce jour. − Indiquer toute réaction indésirable grave et détailler. − Expliquer les raisons des retards s’il y a lieu. 2. Un échéancier pour l’achèvement de l’étude. 3. Rapport financier : − Fournir un rapport de dépenses détaillé pour la première année et indiquer le montant des fonds restants. CHSM concours C.A.R.E. – lignes directrices, v. 8 janvier 2019



vi



− Décrire les dépenses à venir et justifier. K. PROLONGATION Le financement dure normalement deux ans mais dans certaines circonstances, une prolongation de 12 mois sans frais peut être accordée à la fin de la deuxième année par le Comité de direction du Centre de recherche. Pour demander une prolongation, les chercheurs principaux débutants et chevronnés doivent soumettre par courriel un rapport d’étape au coordonnateur du concours C.A.R.E. et expliquer les raisons de la demande. Le Comité de direction du Centre de recherche évaluera le rapport d’étape et décidera si les raisons justifient une prolongation. NOTE: le défaut de fournir un rapport d’étape annuel ou une demande de prolongation entraînera le gel des fonds.



L. PRÉSENTATION D’UN SÉMINAIRE Au cours du projet ou 6 mois après sa fermeture, le chercheur principal débutant devra présenter la méthodologie de l’étude et/ou ses résultats de sa recherche dans le cadre de la série de séminaires bimensuels organisés par le Centre de recherche. M. RAPPORT FINAL Deux mois après la fin du projet, les chercheurs débutants et seniors principaux doivent remettre un rapport final au coordonnateur du concours C.A.R.E. Le rapport doit comprendre les éléments suivants: 1.



Un rapport scientifique complet incluant un résumé et un sommaire exécutif de 3 pages. Le Centre de recherche de St. Mary apportera du soutien à la préparation d’un résumé des résultats qui sera publié sur Internet et envoyé à la Fondation de l’hôpital St Mary’s ainsi qu’à d’autres parties prenantes.



2.



Un rapport financier final d’une page qui comprend le budget approuvé, les dépenses totales et le solde du compte.



3.



Toute autre documentation, notamment les propositions de subvention déposées, les présentations orales, les publications (et/ou soumissions). Tout autre document de recherche émanant du projet, doit également être annexé au rapport. Si ces documents ne sont pas disponibles au moment du dépôt du rapport, ils devront être soumis dès que possible durant l’année qui suit le dépôt du rapport final.



M.



RECONNAISSANCE



La contribution à l’étude de la Fondation du Centre Hospitalier de St. Mary (FCHSM) doivent être mentionnée dans les présentations orales, publications (et/ou soumissions) ou tout autre document de recherche émanant du projet. Si la FCHSM est le principal bailleur de fonds, la première institution citée devrait être la FCHSM. La FCHSM constitue le principal bailleur de fonds si plus de 50 % du financement provient du la FCHSM ou si la FCHSM est l’institution accordant la plus grande proportion des fonds pour une étude financée par de nombreux organismes.
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Dans certains cas, certaines sources particulières de financement devront être reconnues dans divers documents produits à la suite de la recherche. Le comité de direction du centre de recherche chercherait alors avec la FCHSM à déterminer quelles sources de financement particulières doivent être reconnues (par exemple, fonds de dotation établis pour des domaines de recherche particuliers).
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Blockchain Agora. Le programme 
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Découvrir le PROGRAMME - Rizomm 
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